
EXI~OSEDITLITIGE:

Par aCl~dï1llissierdu 26juin 2003.MonsieurJean-YvesDUBOSTa faitassignerrEurl .

SERGEHAVI!Âutom()biles en nullitépourdol de la vente d'un véhicule automobile d'occasion.
d~ tmu'que MITSUBISHI. mod.1:leEVa VI, intervenue selon bon de commande du 18janvier
2000. au prh: d~260 000 francs: If a subsidiairement sollicité la résolution de la vente pOUfdéfaUt
d~ conforlllit~ ~Lcn tout état de cause. demandé le paiement de la somme de 39636.74 € en
l'emh()urscm~1\ldu prix d~ vente awc intérêts au taux légal à compter du 20 janvier 2000.c~lIe
d~ 3 000 e à tim~de dommages et jntért:ts en réparation du pr~jtldice subi et celle de 2 300 €
SlII'I~ tondeml:l1lÙ~r article 700 du NCrC:

Dnns :0;\ COnclllsÎ(}nSsignitiées le 16 septembl"e2004. M. DUBOST a maintenu ses
d~mand~s. .

Dans des écritures signifiées le 14janvier 2005, la Sarl SERGE HAVE SPORT. venant
aux druits ch:rEurl SERGE HAVE Automobiles a conclu au débouté de toutes les demandes et
sollicil~ n~C(lIl\~mionnenement la somme de3OOo€SUI'le tbndementde l"article 700 du NCPC.

Subsidinir~m~nt.clle a demandéà ètrc gal'alltiede toutescondamnationsqui pOlirraÏl:ntêtre
prononcées i\ :;on encontre par son propre vendeur. la société STAN' AUTO.

LïnSl<lllœen garantiea fait ,"objetd'une mesurcde disjonctionprise par lejUgede la
mise èJ\étal k 9 fJ\"rier2005.

L'ordonllance de clôture a été rendue Je 9 févri~r2005.

MOTIFS:

Le bnn Ù\.'commande ell dme du 18janvier 2000. signé par les deux panies, établit que
la Y~l1te litigil:use a porté SUI'un véhicule MITSUBISI-H tANCEREVQ6. doté notammentde
la clil11illismionel d'un doubJe air-bag, dOl1llekilométrnge certifié était de 2 000 km. au prix de
160 oon th1llcSpayable pour 105000 francspar la reprised'un véhicule SUBARUct pour
155.000 fi'nl1cs.pm'le versement aucomprantdc ce solde. Une facture du même prix a étt:établie
le 20 .iallvi~r :WOO.jour de la livraison du véhicule. Elle comporte une indication nouvelle selon
laquellêle \'éhicul~est nonhomologuffi nongaranti.Desdémarchesont ensuiteété~ntreprises
atin dÏmmmrÎcu!t:l' en France cc véhicule portant une plaque allemande. Par cOUlTierdu 16juin
2000. ILlDRIRE u fair C011l1aÎtreà M. DUBOST son refus de lui accorder une réceptionà titre
i:'iolé.

Contrain:mcnt il ce que soutient la société détènderesse. l'accord sur la chose et le prix
est intcl'wnu lors de la commande,le 18janvier 2000 pui.squeJa facture établie lors de la
Jj\Tais(1I1du \'~hic.:l1lële 20 janvier 2000. produite par le demandeur. porte lïndication du même
\"éhiclIlçel du I1\~mcprix que le bon de commande. Cette fàcttlr~comporte également la mention


